
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

09/10/2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le neuf octobre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14h00 à la salle Rébory, 
domaine de Valx à Moustiers Sainte Marie sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
10 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Jacques AVANIAN 
(Artignosc sur Verdon) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-
Bellevue) ; Paul CORBIER (St Julien du Verdon) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Arlette RUIZ (St 
Julien le Montagnier) ; Jean-Pierre BAGARRE (Aiguines) ; Philippe MARANGES (Castellane) ; 
Antoine FAURE (Aups)  
 

1 représentant des départements (2 voix) : Claude BONDIL (Conseil départemental des Alpes 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 
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22 
12 
+ 
4 

16 

Total des voix : 21 de Haute Provence) 
      

1 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI (Communauté de communes Alpes Provence Verdon) 
 

Date de convocation Ont donné pouvoir : 
2 porteurs d’1 voix : Christophe BIANCHI (DLVA) à Claude BONDIL ; Magali STURMA CHAUVEAU 
(Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI  
 

2 porteurs de 3 voix chacun : Jean-Charles BORGHINI (Conseil régional) à Jacques ESPITALIER ; 
Georges BOTELLA (Conseil régional) à Bernard CLAP 

27/09/2024 
 

Délibération 
n°24_10_B8_01 

 
Remboursement de frais à Jean CARMILLE et Antoine PRIOUL 

 
Le Président expose,  
 

Antoine PRIOUL, coordonnateur des écogardes, a dû faire faire en urgence dans l’été un nouveau jeu de clé du 
bateau servant au dispositif des écogardes. Il a payé cet achat sur ces deniers propres, il est proposé de le 
rembourser sur présentation de la facture qui s’élève à 17,70 € TTC.  
 
Jean CARMILLE, chargé de projet des sites naturels fréquentés, a dû faire le plein d’essence d’un véhicule de 
location sur ses deniers propres, au moment de sa restitution au loueur, dans la mesure où la carte de paiement du 
Parc ne fonctionnait pas. Il est proposé de le rembourser sur présentation de la facture qui s’élève à 49,09 € TTC.  
 
Entendu l’exposé du Président, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 

- Approuvent les remboursements des deux agents tel que présenté ; 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 


